
 Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 26 FEVRIER 2025 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-cinq CONTRE                   :          / 

Et le vingt-six du mois de FEVRIER ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   : 20/02/2025 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 
LAUGIER N. BRUNET M. TOUCHE C. GALLO C. CLARES P. BOY JP. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. MUNS A. 
SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. CLEMENT JL. JAFFRE S. FERAUD S.  
 
PROCURATIONS : MM/MMES GARCIN F. à TEMPLIER JP. ; PICHON H. à CODOUL B. ; SEBANI S. à JAFFRE S. ; RODRIGUEZ 
C. à PELOUX N. ; LOUVION C. à C. REYNIER 
 
ABSENT NON EXCUSE : M. DERDICHE C. 
 
 
MME Léa PAYAN est élue secrétaire de séance.  

2025-02-03-SG 
 
OBJET : CONVENTION D’ACCUEIL DES ENFANTS DE PETITE SECTION AU CM2 DES COMMUNES DE SAINT 
GENIEZ ET AUTHON DANS LA SECTORISATION DE SISTERON 
 
Monsieur le Maire expose que conformément aux dispositions des articles L.212-7 et L.131-5 du Code de 
l’Éducation, la commune a la responsabilité de définir le ressort de chacune des écoles (dénommé périmètre 
ou secteur scolaire).  
 
Il indique que la Ville a été sollicitée par les communes de Saint Geniez et Authon, ne disposant pas d’écoles. 
Ces dernières souhaiteraient que la commune de Sisteron accueille leurs élèves dans ses écoles, afin de 
rapprocher ces enfants de leur domicile. Ces élèves étaient jusqu’à présent accueillis dans des communes plus 
éloignées (Salignac et Entrepierres). La présente convention a pour objet de fixer les conditions de cet accueil 
dans les écoles de la commune de Sisteron. 
 
Les enfants des communes de Saint Geniez et Authon seront sectorisés sur deux écoles de la commune de 
Sisteron : 

 École Simone Veil pour le cycle 1 (Petite Section à Grande Section de maternelle), 
 École de Verdun pour les cycles 2 et 3 (CP au CM2). 

 
Le projet de convention d’accueil des enfants de Petite Section au CM2 des communes de Saint Geniez et 
Authon dans la sectorisation de Sisteron nécessite un avis de la Ville sur le sujet, il est proposé au conseil 
municipal : 
- D’approuver la convention d’accueil des enfants de Petite Section au CM2 des communes de Saint Geniez 

et Authon dans la sectorisation de Sisteron.   
 

Ouï cet exposé, après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal à l’UNANIMITÉ 

 

APPROUVE la convention d’accueil des enfants de Petite Section au CM2 des communes de Saint Geniez et 
Authon dans la sectorisation de Sisteron et AUTORISE M. Le Maire à signer ladite convention. 
 

 
Pour copie conforme, 
Le Maire, 
Daniel SPAGNOU 


